
                                                   

                                                                
                                                            

                               

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU 

Séance du 2 juillet 2025
Nombre de membres

Afférent au 
CC

En exercice

70 70

Présent Votant

44 46

       

Date de convocation 
26 juin 2025

Administration générale 
Contrat pour la Réussite de la 
Transition Ecologique 
Avenant 1 - année 2025

    N° de la délibération
2025-412

Secrétaire de séance :
Laëtitia BOURJAT

Le 2 juillet 2025 à dix-huit heures trente, 
la Salle des 

Berges du Rhône à Gervans sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET.

Présents : MM. Xavier ANGELI, Paul BARBARY, Laurent BARRUYER, Pascal BIGI, David 
BONNET, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, MM. Michel BRUNET, Pascal 
CLAUDEL, Mme Delphine COMTE, MM. Thierry DARD, Serge DEBRIE, Mme Christèle 
DEFRANCE, MM. Denis DEROUX, Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam FARGE, M. Bruno 
FAURE, Mmes Valina FAURE, Christiane FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme Béatrice FOUR, 
M. Claude FOUREL, Mmes Annie FOURNIER, Isabelle FREICHE, MM. Michel GAY, Michel 
GOUNON, Mmes Laurence HEYDEL-GRILLERE, Marie-Claude LAMBERT, Danielle 
LECOMTE, M. Jean-Louis MORIN, Mmes Stéphanie NOUGUIER, Sandrine PEREIRA, M. 
Jacques POCHON, Mmes Isabelle POUILLY, Nathalie RAZE, Ingrid RICHIOUD, MM. 
Gérard ROBERTON Alain SANDON, Frédéric SAUSSET, Pascal SEIGNOVERT, Bruno 
SENECLAUZE, Jean-Paul VALLES, Roger VOSSIER, Jean-Louis WIART.
Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Stéphanie NOUGUIER), M. Laurent 
MAILLARD (pouvoir à Mme Nathalie RAZE), M. Xavier AUBERT, Mme Véronique BLAISE,
Mme Lyliane BURGUNDER, M. Patrick CETTIER, M. Guy CHOMEL, Mme Amandine 
DEYGAS, Mme Muriel FAURE, M. Patrick FOURCHEGU, Mme Annie GUIBERT, M. Pierre 
GUICHARD, Mme Isabelle GUILLIAUMET, M. Emmanuel GUIRON, Mme Elisabeth 
JUNIQUE, M. Fabrice LORIOT, M. Pierre MAISONNAT, Mme Christelle MARION, M. Jean-
Michel MONTAGNE, Mme Agnès OREVE, M. Régis REYNAUD, M. Charles-Henri 
RIMBERT, M. Vincent ROBIN, Mme Mélanie ROZENAC, Mme Anne SCHMITT, M. Jean-
Christophe WEIBEL.

ARCHE Agglo a 

planification écologique. Pour atteindr

éjà actives en la matière, du monde économique et de la société civile est nécessaire.

En application de la circulaire de la Première ministre en date du 29 septembre 2023 concernant la territorialisation de la 
planification écologique, les conférences des parties (COP) de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de 

-2030. Celle-ci définit une série de leviers opérationnels ainsi que 

Les contrats de relance et de transition écologique évoluent en « Contrats pour la Réussite de la Transition Ecologique » 
du 

bassin de vie en renforçant les ambitions écologiques selon les orientations des COP régionales et les déclinaisons 
départementales.
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portés par les collectivités avec le soutien 
me 

ental de tout projet, et Mon espace 

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 2024 entérinant 

Vu la délibération n° 2021-345 du 7 juillet 2021 approuvant le Contrat de Relance et de Transition Ecologique ;

Considérant que l
les. 

La part minimale des projets favorables à l'environnement au sens du budget vert financés au titre de la DSIL, DSID, DETR 

collectivités territoriales.

Considérant le les projets 
ommunes avec un suivi régulier avec 

Considérant les objectifs : 

Accompagner les projets et le territoire vers la transition écologique 

Considérant les priorités du territoire et des enjeux de transition écologique,

es 
projets comme suit :

Projet comportant des actions matures, à rayonnement territorial et qui correspondent aux objectifs de la transition 
écologique et du projet de territoire HORIZON (annexe 1)

en termes de transition écologique 
et en phase avec les orientations des COP et du projet de territoire HORIZON (annexe 2)
Projet nécessitant des moyens financiers particuliers au titre de la cohésion territoriale hors champs direct de la 
transition écologique (annexe 3)

Considérant en synthèse, que les projets identifiés représentent : 
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;

Après en avoir délibéré à :
- 46 Voix pour
- 0 Voix contre
- 0 Abstention

Le :
- APPROUVE ci-annexé ;
- AUTORISE

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.
Tous les membres présents ont signé au registre.
Pour extrait certifié conforme,
Mercurol-Veaunes, le 2 juillet 2025.
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 03/07/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


